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ANNEXE 1  

 

 

 

 
 

       

 

 

Avenant n°1 

Convention relative au soutien du programme d’animation de Culture Action 
pour l’année 2025 

 

 

ENTRE  

 
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole représentée par Madame Anne VIGNOT, 
Présidente en exercice, dûment autorisée à signer le présent avenant par délibération du Bureau de 
Grand Besançon Métropole en date du 27/11/2025, ci-après désignée « Grand Besançon Métropole » 
ou « GBM », d’une part, 
 

Et :  

 

L’association Culture Action, représentée par sa Présidente, Madame Delphine Ziegler, dûment 
habilitée à signer le présent avenant, ci-après désignée « le bénéficiaire », d’autre part, 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 1611-4 relatif au contrôle 
des structures ayant reçu une subvention par une collectivité ; 

Vu la délibération n°2025/2025.00221 du Conseil de Communauté de GBM en date du 26 juin 2025 ; 

Vu la délibération n°2025/2025.XXXXX du Bureau de GBM en date du 27 novembre 2025 ; 

Vu la convention signée entre les parties en date du 17 juillet 2025 

 

Préambule 

Dans le cadre de sa stratégie de Développement Economique, Grand Besançon Métropole a fait du 
soutien aux actions favorisant la création d’entreprises et l’appui aux montages de projets de création, 
deux axes prioritaires.  

Culture Action, centre de professionnalisation pour le secteur culturel et artistique en région Bourgogne 
Franche-Comté, est depuis près de 25 ans, un interlocuteur privilégié des porteurs de projet de ce 
secteur et acteur engagé dans le cadre de la structuration d’une filière des industries culturelles et 
créatives sur la Bourgogne Franche-Comté. Le « 52 » lieu emblématique des ICC à Battant sur 
Besançon est inscrit dans le programme d’animation de Culture Action. 

https://www.grandbesancon.fr/


 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – L’article 1 : « Objet » est modifié comme suit 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles Grand Besançon 
Métropole apporte son soutien à Culture Action en 2025 et de définir les modalités de versement d’une 
subvention de 65 000 €. Cette subvention est attribuée à l’Association pour l’animation de la filière 
artistique et culturelle, l’accompagnement des porteurs de projets et créateurs de cette même filière, 
ainsi que la gestion du « 52 » qui fait également partie du programme d’animation sur la base des 
actions stipulées dans l’article 2. Culture Action maintiendra son offre de services destinés aux 
entrepreneurs culturels et créatifs au « 52 » situé rue Battant, lieu dédié à la structuration et au 
développement de cette filière.  

Article 2 – L’article 3 « Engagements de Grand Besançon Métropole et Culture Action » est 
modifié comme suit :  

Grand Besançon Métropole attribue au bénéficiaire une subvention de 65 000 € pour l’année 2025, pour 
un budget prévisionnel global de 681 600 € pour l’action décrite à l’article 1er. 
 
Ce montant est un plafond non révisable à la hausse. La subvention 2025 sera versée de la façon 
suivante : 

- 53 000 €, soit 81,5% à signature de la présente convention ;  
- 12 000 €, soit 18,5% à signature de l’avenant n°1 à la convention liant GBM et Culture Action 

pour l’année 2025 
 
Culture Action s’engage à fournir en fin de programme annuel, en deux exemplaires, un compte rendu 
financier et un rapport d’activité annuel qui détaillera les livrables produits et les résultats obtenus en 
appui sur les indicateurs figurant en annexe 1 et 2 de cette présente convention, conformément à l’article 
L 1611- 4CGCT et la loi 2000-321 du 12 avril 2000. 

Article 3 – Autres dispositions  

Les autres articles demeurent inchangés. 
 

 

 

Fait en deux exemplaires à Besançon, le ........ 

 

Pour l’Association Culture Action, la 
Présidente 

 

 

 

Pour la Communauté urbaine Grand Besançon 
Métropole, la Présidente 

 

 

 

 

Madame Delphine ZIEGLER  Madame Anne VIGNOT 

 


